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5. Mesures du projet et mise en œuvre

• Description des types de SPB qui permettent de répondre aux objectifs
Type de SPB Mesure réseau Surtout favorable à 
Prairie extensive, 
prairie peu 
intensive 

- laisser 10% non fauchés 
- OU fauche au 1er juillet (pour les 

prairies avec QII) ; 
- aménager des micro-structures(1) en 

lisière (en moyenne, 1 micro-structure 
tous les 50 m) 

- lièvre commun 
- faucon crécerelle 
- grillon champêtre 
- couleuvre à collier 

Pâturage extensif - pas de coupes de nettoyage ; 
- aménager des micro-structures en 

lisière (en moyenne, 1 micro-structure 
tous les 50 m) 

- lièvre commun  
- couleuvre à collier 

Surface à litière - aménager des micro-structures en 
bordure 

- couleuvre à collier 

Haie, bosquet - haie taillée par tronçons, au max. 1/3 la 
même année ; 

- bande herbeuse : laisser 10% non 
fauchés ; 

- aménager des micro-structures en 
bordure (en moyenne, 1 micro-
structure tous les 50 m) 

- pie-grièche écorcheur 
- bruant jaune 
- couleuvre à collier 
- lièvre commun 

Jachère florale, 
jachère tournante 

- aménager des micro-structures en 
bordure (1 micro-structure pour 
50 ares) 

- OU entretien échelonné : 1/3 est broyé 
chaque année 

- alouette des champs 
- faucon crécerelle 
- bleuet (et autres 

plantes ségétales) 

Ourlet sur terres 
assolées 

- évacuer le produit de la fauche 
- mise en place en zone déficitaire 
- au minimum 6 m de large 

- alouette des champs 
- faucon crécerelle 
- lièvre commun 

Bande culturale 
extensive 

- mise en place pendant au moins 
3 années consécutives au même 
endroit 

- alouette des champs 
- bleuet (et autres 

plantes ségétales) 
Arbre fruitier haute-
tige, arbre indigène 
isolé 

- poser des nichoirs (1 nichoir par 
10 arbres) 

- rougequeue à front 
blanc(2)

(1) Micro-structure : tas de branches, de pierres ou de foin d’une superficie d’au moins 2 m2 
(définition reprise de l’Aide à l’exécution pour la mise en réseau selon l’OPD, 
version 1.1). 

(2) Cet oiseau n’a pas été signalé dans le périmètre, mais juste à l’est seulement (carré 
kilométrique 569 / 182), c’est pourquoi il ne peut être retenu comme espèce cible. La 
pose de nichoirs, notamment dans les vergers hautes-tiges, ne peut que le favoriser. 
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